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Conseiller en politique de santé



Loi relative à l’exercice des professions de 

santé (LEPS) - coordonnée le 10/05/2015

 Il est interdit de proposer à la population un service présenté comme 
évaluant/améliorant la santé d’autrui, sauf pour :

 Les praticiens de l’art de guérir : médecins, dentistes, pharmaciens

 Et les paramédicaux (12) qui les aident

 D’autres praticiens dans les limites de leur discipline décrite dans la loi :

 Les kinésithérapeutes

 les praticiens de l’art infirmier : infirmier.e.s et aides-soignant.e.s

 Les sages-femmes

 Les ambulanciers-secouristes

 Les psychologues et orthopédagogues cliniciens

 Pour chaque discipline on décrit en quoi elle consiste et ce que l’état garantit 
comme compétences quand il délivre le visa pour l’exercer

 Il en découle des responsabilités pénales pour ceux qui ne respectent pas ce cadre, 
et une responsabilité civile lorsque le non-respect de ce cadre entraîne un dommage 
au patient

 Et l’état se réserve le droit de retirer temporairement ou définitivement le visa à 
celui qui malgré ses compétences initiales mettrait gravement en danger ses patients 
ou la santé publique.



Loi (10/05/2015) relative à l’exercice de 

professions de santé – Art Infirmier (A)

 observer, identifier et établir l’état de santé sur les 

plans psychiques, physiques et social

 définir les problèmes en matière de soins 

infirmiers ;

 collaborer à l’établissement du diagnostic médical 

et à l’exécution du traitement ;.







Loi (10/05/2015) relative à l’exercice de 

professions de santé – Art Infirmier (A)

 observer, identifier et établir l’état de santé sur les 
plans psychiques, physiques et social

 définir les problèmes en matière de soins 
infirmiers ;

 collaborer à l’établissement du diagnostic médical 
et à l’exécution du traitement ;

 exécuter des prestations techniques infirmières (B), 
soumises ou non à prescription médicale/dentiste

 Prestation technique autonome : B1

 Prestation technique sous prescription : B2

 exécuter des actes médicaux/dentistes confiés (C).



AR du 18/06/1990 relatif aux prestations 

techniques de soins infirmiers et actes médicaux 

confiés

B1 B2



Loi (10/05/2015) relative à l’exercice de 

professions de santé – Art Infirmier (A)

 observer, identifier et établir l’état de santé sur les 
plans psychiques, physiques et social

 définir les problèmes en matière de soins 
infirmiers ;

 collaborer à l’établissement du diagnostic médical 
et à l’exécution du traitement ;

 exécuter des prestations techniques infirmières (B), 
soumises ou non à prescription médicale/dentiste

 Prestation technique autonome : B1

 Prestation technique sous prescription : B2

 exécuter des actes médicaux/dentistes confiés (C)…



 informer et conseiller le patient et sa famille ;

 assurer une assistance continue ; accomplir des actes 
ou aider à leur accomplissement en vue du maintien, 
de l’amélioration et du rétablissement de la santé de 
personnes et de groupes qu’ils soient sains ou 
malades ;

 (…)

Loi (10/05/2015) relative à l’exercice de 

professions de santé – Art Infirmier (A)



AR du 18/06/1990 relatif aux prestations 

techniques de soins infirmiers et actes 

médicaux confiés

B1 B2



 informer et conseiller le patient et sa famille ;

 assurer une assistance continue ; accomplir des actes 
ou aider à leur accomplissement en vue du maintien, 
de l’amélioration et du rétablissement de la santé de 
personnes et de groupes qu’ils soient sains ou 
malades ;

 (…)

 analyser la qualité des soins afin d’améliorer sa 
propre pratique professionnelle en tant qu’infirmier/-
ière

 Toutes les activités infirmières doivent être consignées 
dans un dossier infirmier.

Loi (10/05/2015) relative à l’exercice de 

professions de santé – Art Infirmier (A)



AR du 18/06/1990 relatif aux prestations 

techniques de soins infirmiers et actes médicaux 

confiés

B1 B2



Et si je ne suis pas compétent ?



Merci à vous pour votre vigilance 

et tous les soins que vous prodiguez !

Questions ?


